
District de la Sarthe de Football 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE JEUNES U18-U15-U13 
Procès-Verbal N°6 

Réunion du Jeudi 16 Février 2023 
  
 

Président Patrick VAUCEL 
 

Patrick VAUCEL  Présent Vincent NOYER  Présent 

J-Bernard ROUSSEAU  Présent Philippe VIVET  Excusé 

Kévin ALLIOT  Présent Guillaume LEGLATIN Présent 

Pierre BERICH  Excusé Meddy CHAUVINEAU  Présent 

Thierry FERNANDO  Présent Vincent GARNIER  Présent 

Bernard GUEDET  Excusé Florian FREMEAUX  Excusé 

Julien GOUVERNEUR  Présent Julien BEAUFILS Excusé 

Nathalie DROUIN Excusée   

 
 Préambule :  
 M. Patrick VAUCEL, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  
 M. Jean Bernard ROUSSEAU, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  
 M. Kevin ALLIOT, membre du club de US Oizé (522035), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  
 M. Pierre BERICH, membre du club du FC Ecommoy (509947), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club  
 M. Bernard GUEDET, membre du club du MANS FC (537103), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  
 M. Thierry FERNANDO, membre du club des JS Coulaines (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  
 M. Julien GOUVERNEUR, membre du club de l’US Bazouges (517454), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  
 M. Vincent NOYER, du club de Beaumont SA (501978), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  
 M. Philippe VIVET, membre du club du CO Château du Loir (501898), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club  
 M. Guillaume LEGLATIN, membre du club de l’AS Le Mans Villaret (525613), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club  
 Mme Nathalie DROUIN, membre du club du VS Fertois (500351), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club  
 M. Florian FREMEAUX, Meddy CHAUVINEAU Vincent GARNIER, ETD du DISTRICT de la SARTHE, pourront prendre part à toutes les délibérations et à 

toutes les décisions.  
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  
Les clubs peuvent faire appel des décisions de la commission, en adressant leur appel par lettre recommandée ou par tout moyen permettant de faire la preuve 
de sa réception (télécopie, courrier électronique du club, remise en mains propres…) dans un délai maximal de 7 jours à compter du lendemain de la date 
d’envoi de la décision contestée ; les frais de dossier d’appel de 250 €uros sont portés sur le compte du club si l’appel est rejeté (art. 188 à 190 des R.G. L.F.P.L.). 
 
 

1. Validation du PV précédent 

Validation des PV N°4 du 15 décembre 2023 et N°5 du 12 janvier 2023. 

 

2. Constitution des Groupes – Phase 2 

Présenter une architecture Saison 2023-2024 aux réunions des clubs ainsi que les modalités de sélection des 
équipes (niveau Elite, D1, D2, D3) ➔ cf annexe 1. 

Communication à faire par mails et mise en ligne avant les engagements saison prochaine. 

Rappel des dates de réunions des clubs : 28/02 à Pontvallain, 02/03 à Beaumont, 07/03 au District. 

 

3. Validation des forfaits au 16/02/2023 

 

 

4. Validation des résultats et classements au 16/02/2023 

 



5. Matchs non joués – Report sans accord du district 

U15-D3B du 04/02/2023 : Le Lude JS 1 – Mulsanne Teloché AS 2 

U15-D3A du 04/02/2023 : Ent Fyé Champfleur 2 – Bonnetable Pat. 2 

U15-D3B du 04/02/2023 : Ent Bazouges 2 – Gj Aune 2 

U13- 

 

Rappel à faire aux clubs : 

Suite à la réunion de la Commission des jeunes du 16 février, les demandes de report ont été validés. 
Néanmoins la commission vous rappelle que : 

1. Le report avec accord des deux clubs peut être validé jusqu’au jeudi soir précédent la rencontre 

2. Après cette date, une amende pour report tardif sera imputée au club demandeur 

3. Sans aucune information transmise au district (transmise avant le jeudi soir) ou informations transmises 
après la date du match (pas de FMI, pas de FDM papier, ou report), le club recevant sera déclaré forfait. 

 

 

6. Courriers 

- Mail de Guillaume Leglatin de l’AS LE MANS VILLARET : match U13-Elite : Le Mans Villaret As 1 - Coulaines 
Js 1 du 04/02/2023 

La commission prend note du mail. Un rappel a été transmis aux éducateurs et clubs concernés (FDM remplie 
avant les rencontres, tous les joueurs inscrits, nombre de joueurs mutés tolérés). En cas de récidive, les équipes 
seront sanctionnées. Des contrôles aléatoires seront effectués par la commission. 

- Mail de Gérard LANNOO, accompagnateur d’arbitre du 7/02/2023 – Pris note. 

 

 

7. Etude des dossiers 

1)  Match n°25528553– Ent. Bazouges 21 - Gj Vjspp 22 – Challenge du district U18 du 21/01/2023  

Objet : Réserve de l’Ent Bazouges sur la participation à la rencontre des joueurs du GJ VJSPP 

 

 
 

 

La commission, 

- Prend connaissance de la réclamation d’après match de l’US BAZOUGES /LOIR, 

- La dit recevable sur la forme, et étudie le fond, 

- Considérant un souci de numérotation des équipes (U17-U18) pour les inscriptions des équipes U17 en 
coupe et/ou challenge, ainsi que des informations transmises par le secrétariat au GJ VJSPP, 



- Considère qu’il s’agit d’une erreur administrative et décide de qualifier les 2 équipes pour le tour suivant du 
challenge du district, 

- Informe néanmois le GJ VJSPP que c’est son équipe U18-D2 (équipe 2, anciennement U17) qui doit 
participer au Challenge du district, et rappelle la réglementation de l’article 167 concernant la participation 
des joueurs en équipe inférieure pour les rencontres à venir 

Article 167 des RG FFF : « Ne peut participer à un match de compétition officielle d’une équipe inférieure, le 
joueur ou la joueuse qui est entré en jeu lors de la dernière rencontre officielle au sens de l’article 118, disputée 
par l’une des équipes supérieures de son club lorsque celle(s)-ci ne joue(nt) pas un match officiel le même jour 
ou le lendemain ». 

 

 

8. Point sur les FINALES COUPES FUTSAL 
 
 

U12 :  
1- Mulsanne Téloché AS 

2- Sablé FC 

3- St Saturnin La Milesse FC 

4- Bocage Manceau 

 

U13 D1 : 
1- Château du Loir CO 

2- La Flèche RC 

3- Allonnes JS 

4- Coulaines JS 

5- Ent. Bazouges  

6- Le Mans Sablons CSSG 

7- La Ferté Bernard VS 

8- Bocage Manceau GJ 

 

U13 D2 : 
1- La Flèche RC 2 

2- Le Mans Villaret AS 2 

3- Ballon SC 1 

4- Ent. Chateau Dissay 2 

5- GJ Bocage Manceau 4 

6- Gj Val De Sarthe 1 

7- Mamers SA 2 

Ent. Cormes Cherre 1 (absent) 

 

U13 D3 :  
1- La Suze Roeze F.C. 2 

2- Le Mans Sud Union 2 

3- Sablé FC 3 

4- Aigné AC 1 

5- GJ Bocage Manceau 5 

Beaumont SA 2 (absent) 

U14 Elite :  
1- Le Mans Villaret AS 

2- Coulaines JS 

3- Sablé FC 

4- Ent. Montfort 

 

U15 D1 : 
1- GJ Aune 1 

2- Sablé FC 2 

3- Guécélard US 1 

4- Spays USN 1 

5- Le Mans Internationale 1 

6- Ent. Neuville 1 

7- Le Mans Gazelec Sp. 1 

8- Beaumont SA 1 

9- Mamers SA 1 

10- Le Mans Villaret AS 2 

 

U15 D2 :  
1- La Flèche RC 2 

2- Changé CS 2 

3- Ent. Bonnetable 1 

4- GJ Nord Est Manceau 1 

 

U15 D3 :  
1- Ent. Le Breil sur Merize US 1 

2- Loué CA 1 

3- Vibraye US 2 

4- Le Lude JS 1 

5- Le Mans Cheminots CS 1 

Ballon SC (absent) 

 

 

Les clubs absents auront une amende de 25 € 

 

 

 



9. Tirages des coupes 
 

 
Les rencontres auront lieu le samedi 18 mars 2023 

  
 

 
 

  
 

 
 

 



 
U13 
 
Les tirages de la Coupe et du challenge U13 du 1er avril seront transmis fin février. 
 
FESTIFOOT U13 – FINALE DEPARTEMENTALE le 1er avril 2023 
 
Les 16 équipes qualifiées : 
 

1. ENT. BAZOUGES 1 
2. BEAUMONT SA 1 
3. GJ BOCAGE MANCEAU 1 
4. BONNETABLE PAT 1 

5. CHÂTEAU DU LOIR CO 1 
6. COULAINES JS 1 
7. LA FERTE VS 1 
8. LA SUZE / ROEZE FC 1 

9. LE MANS INTER 1 
10. LE MANS FC 2 
11. LE MANS SABLONS 1 
12. LE MANS VILLARET 1 

13. MAMERS 1 
14. SABLE FC 1 
15. SPAY USN 1 
16. GJ VJSPP 1 

 
 
 ORGANISATION DES FINALES à VENIR 
 
 Finale Départementale FESTIFOOT U13 du 1er avril 2023 à Coulaines 

- Réunion de préparation le samedi 25 février 2023 à 10h30 à Coulaines (Meddy Chauvineau, Patrick Vaucel, 
Philippe Vivet ?) 

 
Finales Coupe A. Gosnet et Challenge Départemental U13G et U13F le samedi 27 mail 2023 à Parigné 
l’Evêque 
- Réunion de préparation le samedi 25 mars 2023 à 9h30 à Parigné l’Evêque (Meddy Chauvineau, Philippe 

Vivet) 
 

Finales Coupe et Challenge du District U15 & U18 + U18F à 8 le samedi 3 juin 2023 (lieu à définir) 
- Plusieurs clubs sollicités en fonction de la capacité d’accueil (2 terrains à 11 en bon état, 6 à 8 vestiaires) 

 
 

Remarque de Meddy CHAUVINEAU : 
 

La présence des membres de la commission des jeunes est vivement souhaitée pour la mise en œuvre de ces 
journées sur les plans organisationnels et sportifs. 
 
Pour les U13 cela concerne :  
- Samedi 1er avril 2023 > Phase dép. FESTIVAL FOOT U13 > COULAINES 
- Samedi 27 mai 2023 > Coupes & Challenge U13 + U13F > PARIGNE L’EVEQUE 
 
Nous mettons les dates ensembles dans le calendrier, donc la mobilisation autour de ces dates est essentielle 
pour la bonne organisation des finales. Si c’est compliqué il faudra réfléchir à les mettre sur des dimanches ? 
ou à réduire nos animations finales….. 

 
 

10. Questions divers / Tour de Table 
 

- FMI : transmettre un état des amendes à appliquer aux clubs pour FMI non réalisées. Un ciblage des clubs 
récurrents est en cours afin de mettre en place des actions préventives (formation), et si récidive des 
amendes progressives seront instaurées. 

- 2 GJ en cours de constitution 

 

Prochaine réunion : Jeudi 23 mars 2023 

Président de la commission 

CDOC JEUNE, 

Patrick VAUCEL 

 



ANNEXE 1 
 
 

 
 

 

 

 



 
 

 



 

Article 2 - Modalités de composition des championnats 

 

Disposition D72 : 
A. Tout club Libre peut candidater aux divers championnats Départementaux pour la saison suivante, et ce, 

au plus tard le 31 juillet via Footclub.  

Les clubs participant au cours de la saison précédente aux Championnats Départementaux et régionaux sont 

également tenus de candidater pour participer auxdits championnats la saison suivante.  

La participation en Phase 2 n’est pas sur candidature mais sur la base des résultats sportifs de la Phase 1.    

B.  Nombre d’équipes autorisées par club :  

• Championnats Départementaux U12/13, U14, U14/15, U16/17et U16/17/18 

Une seule équipe par division exceptée la dernière division. Sauf dérogation de la CDOC Jeune. 

 

 

• Modalités de sélection : 
 

En cas de candidatures supérieures au nombre de places disponibles par niveau, la Commission d’Organisation 

établit le départage sur la base des résultats à l’issue de la saison précédente, par rang de priorité : 

A. Championnat Départemental U12/13 : 

 Les équipes du plus haut niveau de District au dernier niveau, et par ordre de classement.  

B  Championnat Départemental U14 : 

 1) Les équipes des championnats Régionaux U14, non inscrites ou non retenues. 

 2) Les équipes U 13 N-1 du plus haut niveau de District au dernier niveau, et par ordre de classement. 

 3) Les équipes U14 du plus haut niveau de District au dernier niveau, et par ordre de classement. 

 C.  Championnat Départemental U14/15 :  

1) Les équipes des championnats Régionaux U14 et U15, non inscrites ou non retenues. 

2) Les équipes U 14 N-1 du plus haut niveau de District au dernier niveau, et par ordre de classement. 

3) Les équipes U13 et U15 du plus haut niveau de District au dernier niveau, et par ordre de classement. 

 D Championnat Départemental U16/17 : 

 1) Les équipes des championnats Régionaux U16 et U17, non inscrites ou non retenues. 

 2) Les équipes U15 N-1 du plus haut niveau de District au dernier niveau, et par ordre de classement. 

3) Les équipes U17 du plus haut niveau de District au dernier niveau, et par ordre de classement. 

 E. Championnat Départemental U16/17/18 : 

 1) Les équipes des championnats Régionaux U16, U17 et U18, non inscrites ou non retenues. 

 2) Les équipes U17 du plus haut niveau de District au dernier niveau, et par ordre de classement. 

 3) Les équipes U15 du plus haut niveau de District au dernier niveau, et par ordre de classement 

 4) Les équipes U18 du plus haut niveau de District au dernier niveau, et par ordre de classement. 

 

 NOTA : Une même équipe ne pourra postuler prioritairement, au titre de son classement de l’année précédente, 

qu’à une seule catégorie. 

 

 

 

 

 



 

Critères spécifiques aux groupes «*D1 Elite » à compter de la saison 2022/2023 

 

*Elite : dénomination des groupes uniques par catégorie qui permet selon l’ordre du classement 

final de la phase 1 (U14, U15 et U17) et de la phase 2 (U13) de proposer les accessions en Ligue 

(phase 2 et saison suivante pour les U13). 

a) Priorité aux clubs labellisés ou en cours de labellisation 

b) *Diplôme éducateur minimum requis 

* critères obligatoires en cas d’accession en ligue. 

 

- Les équipes de clubs non labellisés (ou en cours de labellisation), les Ententes et les équipes 2 ou 

+, ne sont pas prioritaires (quel que soit le classement), mais peuvent compléter les groupes, si 

besoin. 

- En cas de candidatures inférieures au nombre de places disponibles sur une épreuve, la CROC aura toute 

latitude pour organiser celle-ci. 
 

Protocole de composition des groupes : 

 

Disposition D72 : 

 L’acceptation de la candidature est délivrée par la C.D.O.C Jeunes dans le respect du calendrier suivant :  

• 16/07 : Date de dépôt de candidature du club au District via Footclubs  

• 31/07 : Rappel par la Commission d’Organisation, vers les clubs inscrits en Championnat Départemental sur la 

saison en cours, et non-inscrits pour la saison suivante. 

 • 15/08 : Constitution des groupes par niveau par la Commission d’Organisation Les demandes d’inscription 

postérieures à cette date, ne seront acceptées que pour la dernière division de District, et sous réserve, de places 

disponibles (exempt, désistement, …) 

 •31/08 : Publication des groupes constitués. Homologation par le Bureau ou le Comité de Direction du District pour 

les championnats départementaux Jeunes. 

 


